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Memorandum / Note

To:

Lia Daborn



Executive Director



New Brunswick Branch of the Canadian Bar Association

From:

Debbie Hackett



Director of Policy and Planning



Department of Justice and Consumer Affairs

Date:

January 9, 2007

Subject:
Ombudsman’s recommendations on grandparent’s access to their 


grandchildren 

____________________________________________________________________________

Ombudsman’s Recommendations:

In his 2004-05 Annual Report, http://www.gnb.ca/0073/2004-2005_Report-e.pdf, the Ombudsman made recommendations for amendments to the Family Services Act, R.S.N.B. 1973, c. F-2.2 and changes to policy surrounding child access and custody. These followed an own motion investigation by the Ombudsman into the issue of access and custody of children and its impact on grandparent/grandchild relationships, in response to complaints received by his office concerning grandparents being denied visitation and access to their grandchildren. The following recommendations are found at page 28 of the Annual Report: 
“1) Decision makers, including parents and judges, consider the importance of relationships between the child and other immediate family members, particularly grandparents, when determining the best interest of the child. 

2) The provincial Family Services Act be amended to provide that maintaining and fostering healthy relationships with grandparents and other extended family members is in the best interests of children and that such relationships should not be disrupted without a significant reason related to the well-being of the child. 
New Brunswick legislation be broadened by adopting a provision similar to Article 611 of the Civil Code of Quebec: 

In no case may the father or mother, without grave reason, interfere with personal relations between the child and his grandparents. Failing agreement between the parties, the terms and conditions of these relations are decided by the court. 

The provisions should also place an onus upon parents to demonstrate that the grandparents should not have access rights. 
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3) The province adopt new measures to encourage greater and freer access by grandparents to mediation services, in the appropriate cases, to help parents and grandparents come together to work out an access arrangement that allows grandchildren to foster and maintain healthy relationships with their grandparents. Mediation as an alternative to court litigation would eliminate issues that arise from court litigation being too costly for many grandparents lacking access to their grandchildren.”

Current approach in New Brunswick:

As noted in the Ombudsman’s report, New Brunswick takes the approach that Court orders in matters regarding child custody and access must be made on the basis of the “best interests of the child”: (subsection 129(2) and 129(3) of the Family Services Act; Section 16, Divorce Act, R.S., 1985, c. 3 (2nd Supp.) 
Section 1 of the Family Services Act provides that the best interests of a child are to be determined in each case upon consideration of a variety of factors, including:
1. the mental, emotional and physical health needs of the child

2. the views and preferences of the child, to the extent they are ascertainable

3. the effect on the child of any disruption in the child’s sense of continuity

4. the love, affection and ties that exist between the child and 

a. each person who has custody

b. each person who has access

c. where appropriate, each sibling, and

d. where appropriate, each grandparent

5. the need of all children for a secure environment, and

6. the child’s cultural and religious heritage.

Request for consultation:

In light of the Ombudsman’s recommendations, the Department of Justice and Consumer Affairs would like to canvass the views of the family law and elder law sections of the CBA-NB on the issue of grandparent’s access to their grandchildren.  In particular: 

· Are the current factors on which the best interests of the child are to be determined sufficient or should a provision similar to the one recommended by the Ombudsman be adopted in the Family Services Act in respect of grandparent’s access? 
· Should the onus be placed upon parents to demonstrate that the grandparents should not have access rights?
The Department would appreciate hearing the views of members of the Bar on the above questions by January 31, 2007. Submissions and comments may be forwarded to:





Debbie Hackett




Director of Policy and Planning 




New Brunswick Department of Justice and Consumer Affairs 

Mailing address:
P.O. Box 6000




Fredericton, NB  



E3B 5H1

Email address:
debbie.hackett@gnb.ca
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Memorandum / Note

Destinataire :
Lia Daborn


Directrice générale


Association du Barreau canadien, Division du Nouveau‑Brunswick

Expéditrice :
Debbie Hackett


Directrice de la politique et de la planification


Ministère de la Justice et de la Consommation

Date :
Le 9 janvier 2007

Objet :
Recommandations de l’ombudsman concernant les droits de visite des grands‑parents 

Recommandations de l’ombudsman
Après avoir reçu des plaintes de grands-parents se voyant refuser le droit de visiter leurs petits‑enfants, l’ombudsman du Nouveau‑Brunswick a décidé d’enquêter, de sa propre initiative, sur la question du droit de visite ou de garde à l’égard des enfants ainsi que sur l’incidence de celui-ci sur la relation grand-parent – petit-enfant. À la suite de cette enquête, l’ombudsman a recommandé de modifier la Loi sur les services à la famille, L.R.N.B. 1973, chapitre F-2.2, et les politiques régissant les droits de visite et de garde à l’égard des enfants. Les recommandations suivantes se trouvent à la page 28 du rapport annuel 2004‑2005 de l’ombudsman, qu’il est possible de consulter sur le site http ://www.gnb.ca/0073/2004-2005_Report-f.pdf.
1) Que les décideurs, y compris les parents et les juges, tiennent compte de l’importance des relations qu’entretient un enfant avec d’autres membres de sa famille immédiate, surtout les grands-parents, au moment de déterminer ce qui est dans l’intérêt supérieur de l’enfant; 
2) Que la Loi sur les services à la famille du Nouveau-Brunswick soit modifiée de manière à stipuler que maintenir de bonnes relations avec les grands-parents et d’autres membres de la famille élargie, ainsi que favoriser de telles relations, est dans l’intérêt supérieur de l’enfant et que les relations de la sorte ne devraient pas être perturbées à moins d’une raison valable liée au bien-être de l’enfant. 
Que la portée de la loi néo-brunswickoise soit élargie grâce à l’adoption d’une disposition semblable à l’article 611 du Code civil du Québec : 

Les père et mère ne peuvent sans motifs graves faire obstacle aux relations personnelles de l’enfant avec ses grands-parents. À défaut d’accord entre les parties, les modalités de ces relations sont réglées par le tribunal. 
Les dispositions en question devraient également imposer aux parents le fardeau de prouver que les grands-parents ne devraient pas avoir de droit de visite. 
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3) Que le gouvernement de la province adopte de nouvelles mesures en vue de faciliter l’accès des grands-parents à des services de médiation, dans les cas qui s’y prêtent, afin d’aider les parents et les grands-parents à unir leurs efforts pour trouver un moyen de permettre aux petits-enfants d’entretenir de bons rapports avec leurs grands-parents. La médiation est une solution de rechange aux poursuites en justice qui contribuerait à régler les problèmes liés à de telles poursuites, notamment un coût trop élevé pour bon nombre de grands-parents qui n’ont pas le droit de visiter leurs petits-enfants. 
Approche actuelle au Nouveau‑Brunswick

Dans son rapport annuel, l’ombudsman explique que le Nouveau‑Brunswick utilise l’approche selon laquelle les ordonnances des tribunaux en matière de garde et de droits de visite doivent être fondées sur « l’intérêt supérieur de l’enfant », conformément aux paragraphes 129(2) et 129(3) de la Loi sur les services à la famille et à l’article 16 de la Loi sur le divorce, L.R., 1985, ch. 3 (2e suppl.)
Selon l’article 1 de la Loi sur les services à la famille, l’intérêt supérieur de l’enfant est défini, selon la circonstance, en fonction de divers facteurs, notamment :

1.
des besoins de l’enfant sur le plan de la santé mentale, affective et physique;
2. des vues et des préférences de l’enfant, dans la mesure où il est possible de les connaître;

3. de l’effet sur l’enfant de toute atteinte à la stabilité dont un enfant éprouve le besoin;

4. de l’amour, de l’affection et des liens qui existent entre l’enfant et

a. chaque personne à la garde de qui il a été confié,

b. chaque personne qui a obtenu le droit de lui rendre visite,
c. le cas échéant, chaque frère ou sœur,
d. le cas échéant, chaque grand‑parent;

5. du besoin pour l’enfant d’être en sécurité;

6. du patrimoine culturel et religieux de l’enfant.

Demande de consultation

Eu égard aux recommandations de l’ombudsman, le ministère de la Justice et de la Consommation aimerais obtenir l’avis de membres des sections du droit de la famille et du droit des aînés de la Division du Nouveau‑Brunswick de l’Association du Barreau canadien au sujet des droits de visite des grands‑parents à l’égard de leurs petits‑enfants, nommément : 

· Les facteurs actuels sur lesquels est fondé l’intérêt supérieur de l’enfant suffisent‑ils? Faudrait‑il intégrer à la Loi sur les services à la famille une disposition semblable à celle recommandée par l’ombudsman en ce qui concerne les droits de visite des grands‑parents? 
· Faudrait‑il imposer aux parents le fardeau de prouver que les grands-parents ne devraient pas avoir de droit de visite?
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Nous aimerions recevoir les avis de membres du Barreau au sujet des questions susmentionnées d’ici le 31 janvier 2007. Veuillez faire parvenir vos observations et commentaires à :





Debbie Hackett

Directrice de la politique et de la planification

Ministère de la Justice et de la Consommation

Adresse postale :
Case postale 6000




Fredericton (Nouveau‑Brunswick)




E3B 5H1

Courriel :

debbie.hackett@gnb.ca
